


Le Président présente à l'assemblée 

Dans le cadre de la réforme de la Protection Sociale Complémentaire (PSC) dans la fonction publique 
territoriale et suite à la signature de l'accord collectif national du 11 juillet 2023, les partenaires sociaux 
( les collectivités et établissement publics représentés en vertu d'un mandat accordé au centre de 
gestion et les organisations syndicales représentatives) ont établi un accord collectif local au sens de 
l'article L222-3 du Code Général de la Fonction Publique {CGFP}, en date du 10 juillet 2024, visant à 
mettre en place un régime d'assurance complémentaire frais de santé des agents de la fonction 
publique territoriale à adhésion obligatoire ou facultative suivant le choix de la collectivité 
En vertu de l'article L.827-7 du Code Général de la Fonction Publique, les centres de gestion concluent, 
pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics et afin de couvrir pour 
leurs agents, au titre de la protection sociale complémentaire, les risques mentionnés à l'article L. 827-
1, des conventions de participation avec les organismes mentionnés à l'article L. 827-5 dans les 
conditions prévues à l'article L. 827-4. 

S'agissant des conventions de participation, le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 a fixé une 
procédure spécifique de mise en concurrence pour la mise en place de ces dernières qui permet de 
sélectionner des contrats ou des règlements en fonction de la solidarité et de la responsabilité qu'ils 
garantissent à leurs bénéficiaires, conformément à l'article L.827-1 du CGFP procédure définie au 
chapitre Il du décret. 
C'est ainsi que le centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Lozère a lancé la procédure 
de convention de participation conformément au décret du 8 novembre 2011. 
Les collectivités et établissements publics peuvent dès lors adhérer à cette convention de participation 
par délibération, après consultation de leur comité social territorial ou de celui placé auprès du CDG48 
pour ceux qui n'en disposent pas. 

Dans le cadre de cette procédure de mise en concurrence, le CDG48 a souscrit une convention de 
participation pour le risque santé auprès de la Mutuelle Nationale Territoriale {MNT} pour une durée 
de six (6) ans (renouvelable 1 an) prenant effet du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2030. 

Une convention de gestion et d'accompagnement sera conjointement signée entre le Centre de 
Gestion et chaque collectivité. 

Le CDG48 s'engage à

• négocier un accord collectif local et en garantir les conditions de son application;
• recourir aux services d'un AMO;
• Élaborer et mettre en œuvre la procédure marché public et négocier avec les candidats;

• organiser des réunions d'information collectives et individuelles pendant toute la durée de la
convention ; 

• accompagner les collectivités et leurs agents pour la mise en œuvre du contrat santé et des
garanties associées; 

• mettre en œuvre les actions de prévention sur demande;
• assurer la veille juridique et proposer des notes et des modèles d'actes aux employeurs;
• piloter le contrat, au vu des résultats financiers avec le titulaire du marché;
• suivre et négocier les évolutions dans le cadre de l'exécution du contrat;
• animer le comité local « protection sociale complémentaire » tout au long de la durée du marché

et mettre en œuvre des actions de formation spécifiques. 

Une participation financière des collectivités ayant souscrit à la convention de participation pour le 
risque santé est due et s'établit à 0,05% prélevés sur la masse salariale déclarée sur le bordereau 
URSSAF annuel de la collectivité ou de l'établissement, par facturation annuelle (plafonnée à 15000 
euros). 



Il est proposé : 

- D'AUTORISER le Président à signer la convention de gestion avec chaque collectivité ou établissement

adhérent.

- D'INSCRIRE Les crédits suffisants au budget.

Le Conseil d' Administration, après avoir délibéré, décide à l'unanimité : 

- D'AUTORISER le Président à signer la convention de gestion avec chaque collectivité ou établissement

adhérent.

- D'INSCRIRE Les crédits suffisants au budget.

Pour extrait conforme, 

Mende, le 18 septembre 2024 

Le secrétaire de séance, Le Président, 

Jean-Paul ITIER Laurent SUAU 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. La présente décision 

peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un 

recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Nîmes, 6 Av. Feuchères, 30000 

Nîmes, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 


